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(54) Scie à chaîne portative électrique

(57) Scie à chaîne portative à entraînement motorisé
du genre comprenant une source de puissance renfer-
mée dans un carter (1) et un dispositif de coupe compre-
nant une chaîne à dents (2) et un guide-chaîne (3), ca-
ractérisée en ce que :
- la source de puissance est constituée par un moteur

électrique à courant continu (4), de type « brushless »
(sans balai) et à commande et commutation électroni-
ques, à rotor à aimants, et
- une poignée de portage et de manoeuvre (5) est dis-
posée au-dessous de l’ensemble moteur (6) supportant
le guide-chaîne incluant ledit moteur électrique à courant
continu (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne une scie à chaî-
ne portative électrique.
[0002] Les scies à chaîne portatives encore appelées
tronçonneuses sont couramment utilisées pour exécuter
des travaux d’élagage ou des travaux forestiers tels que
l’abattage, l’ébranchage et le tronçonnage d’arbres.
[0003] Il s’agit d’outils à entraînement motorisé conçus
pour couper du bois et principalement constitués d’un
dispositif compact intégré comprenant une source de
puissance, un système de coupe et des poignées dispo-
sées et conformées pour permettre de les saisir et de les
maintenir avec les deux mains en cours de travail.
[0004] Le plus souvent, la source de puissance est
constituée par un moteur thermique, ce qui implique un
fonctionnement relativement bruyant et polluant.
[0005] On connaît aussi des tronçonneuses portatives
dont la source de puissance est constituée par un moteur
électrique à courant continu à balais ou à courant alter-
natif à balais, d’une puissance comprise entre 400 Watts
et 2500 Watts et dont le fonctionnement est plus silen-
cieux et non polluant.
[0006] Cependant, quelle que soit la nature (thermique
ou électrique) de leur source de puissance, les scies à
chaîne actuellement proposées sur le marché doivent
être saisies et manoeuvrées avec les deux mains pour
l’exécution des travaux d’élagage ou des travaux fores-
tiers, notamment en raison de leur poids (de l’ordre de
3,6 kg à 6,2 kg, suivant les modèles, vide, sans chaîne
et guide-chaîne et sans câble électrique d’alimentation
pour les tronçonneuses à moteur électrique, et de l’ordre
de 3,5 kg à 9,9 kg, selon les modèles, réservoir vide,
sans guide-chaîne ni chaîne, pour les scies à chaîne à
moteur thermique). On conçoit que ce poids relativement
important puisse être un facteur de grosse fatigue pour
les utilisateurs appelés à pratiquer un maniement fré-
quent et prolongé de tels outils.
[0007] D’autre part, les scies à chaînes à moteur à
courant continu et à balais ont des puissances nettement
insuffisantes pour permettre leur utilisation de manière
intensive ou à des fins professionnelles.
[0008] Qu’elles soient à moteur thermique ou à moteur
électrique, les scies à chaîne sont munies de deux poi-
gnées de portage, et aussi bien en raison des nécessités
(poids plus ou moins important des outils) que des habi-
tudes de l’homme du métier, l’une de ces poignées, ha-
bituellement appelée « poignée avant », est disposée
au-dessus du bloc moteur de l’outil et l’autre générale-
ment appelée « poignée arrière », à l’arrière dudit bloc
moteur ou latéralement par rapport à ce dernier (lorsque
celle-ci est constituée par une contre-poignée reliée à la
poignée avant), en considérant le positionnement de
l’outil lorsque l’on effectue des coupes verticales. Cette
situation, a notamment pour inconvénients d’occuper en
permanence les deux mains des utilisateurs et de res-
treindre la maniabilité de ces outils.
[0009] Dans le document US-5.685.080 est décrite

une scie à chaîne comportant une unique poignée dis-
posée dans une direction sensiblement parallèle au gui-
de-chaîne et, plus précisément, à l’arrière et dans le pro-
longement de l’ensemble moteur et guide-chaîne, en
considérant la position de la scie lors d’une coupe de
bois verticale.
[0010] Le maniement d’un tel appareil motorisé est in-
commode et fatigant, notamment en raison de la position
de la poignée et de la situation du centre de gravité dudit
appareil en avant et à distance de la main de l’utilisateur.
[0011] La présente invention a notamment pour objet
une scie à chaîne électrique portative permettant de re-
médier aux inconvénients susmentionnés.
[0012] Selon l’invention, cet objectif est atteint grâce
à une scie à chaîne portative électrique à courant continu,
à moteur à rotor à aimants, de type « brushless » et à
commande et commutation électroniques, et dont la poi-
gnée de portage est disposée au-dessous de l’ensemble
moteur incluant ledit moteur électrique à courant continu,
en considérant la position de la scie lors d’une coupe de
bois verticale, autrement dit, la poignée de portage est
orientée perpendiculairement ou approximativement
perpendiculairement à l’axe longitudinal du guide-chaî-
ne, de sorte que la scie peut être tenue d’une seule main.
[0013] De manière avantageuse, la poignée de porta-
ge est disposée au-dessous du pignon d’entraînement
engrenant avec la chaîne de coupe.
[0014] Il est possible de réaliser et d’utiliser des mo-
teurs électriques du genre susmentionné développant
une puissance jusqu’à 2500 Watts et d’un poids inférieur
à 0,5 Kg, de sorte qu’il est possible de fabriquer des outils
extrêmement légers, par exemple d’un poids (tous élé-
ments compris) de l’ordre de 1,9 Kg.
[0015] L’invention permet donc de diminuer la pénibi-
lité des travaux de sciage à l’aide d’une scie à chaîne
portative.
[0016] Elle améliore très sensiblement la maniabilité
de ce type d’outils qui, bien que présentant de fortes puis-
sances, peuvent être tenus d’une seule main, comme
une scie égoïne, en libérant ainsi l’autre main de l’utili-
sateur, cette possibilité étant très avantageuse, par
exemple pour la taille des arbres fruitiers.
[0017] Selon un mode d’exécution préféré, la gâchette
ou interrupteur marche-arrêt (et la gâchette de sécurité
lorsque l’outil est équipé d’une telle sécurité), comman-
dant la mise en marche et l’arrêt de la source de puis-
sance, est (sont) accessible(s) sur la poignée de la scie
à chaîne.
[0018] Selon un mode d’exécution avantageux, la
pompe assurant la circulation du liquide de lubrification
est logée dans la poignée de l’outil, de préférence dans
la partie inférieure de celle-ci.
[0019] Les buts, caractéristiques et avantages ci-des-
sus, et d’autres encore, ressortiront mieux de la descrip-
tion qui suit et des dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une représentation schématique d’un
exemple de conformation de scie à chaîne portative
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classique.

La figure 2 est une vue de côté (côté gauche), avec
écorché, d’un exemple de réalisation de scie à chaî-
ne portative selon l’invention.

La figure 3 est une vue de côté (côté droit) de cette
scie à chaîne.

La figure 4 est une vue de côté (côté droit), avec
écorchés, et à plus grande échelle, de cette scie à
chaîne représentée sans la chaîne à dents, et dont
le guide-chaîne est partiellement montré.

La figure 5 est une vue en perspective de la scie à
chaîne reliée à une batterie portable indépendante,
selon un mode d’exécution avantageux de l’inven-
tion.

[0020] On se réfère auxdits dessins pour décrire un
exemple de réalisation intéressant, quoique nullement
limitatif, de la scie à chaîne électrique portative selon
l’invention.
[0021] La figure 1 représente une scie à chaîne porta-
tive à entraînement motorisé d’un modèle courant cons-
titué d’un dispositif compact intégré comprenant une
source de puissance (moteur thermique ou moteur élec-
trique à courant alternatif) renfermée dans un carter C,
un dispositif de coupe D comprenant une chaîne à dents
et un guide-chaîne, et deux poignées de portage, soit
une poignée avant PAV et une poignée arrière PAR, con-
çues pour permettre de tenir et de manier l’outil avec les
deux mains.
[0022] La scie à chaîne portative à entraînement mo-
torisé selon l’invention comprend, de manière classique,
une source de puissance renfermée dans un carter 1 et
un dispositif de coupe comprenant une chaîne à dents 2
engrenant avec un pignon d’entraînement 7 et un guide-
chaîne 3 supportant et maintenant ladite chaîne.
[0023] Selon l’invention :

- la source de puissance assurant la rotation du pi-
gnon d’entraînement 7 est constituée par un moteur
électrique à courant continu 4, à rotor à aimants, de
type « brushless » (sans balai) et à commande et
commutation électroniques, et

- une poignée de portage et de manoeuvre 5 est dis-
posée au-dessous de l’ensemble moteur 6 incluant
ledit moteur électrique à courant continu 4, ladite poi-
gnée 5 étant orientée perpendiculairement ou sen-
siblement perpendiculairement à l’axe longitudinal
du guide-chaîne 3.

[0024] Plus précisément et avantageusement, la poi-
gnée de portage 5 est disposée au-dessous du pignon
d’entraînement 7 engrenant avec la chaîne à dents 2
(figure 4).

[0025] Selon un mode d’exécution intéressant, le pi-
gnon d’entraînement 7 est monté coaxialement à l’axe
du rotor du moteur 4.
[0026] Le moteur électrique à courant continu 4 peut
être capable de fournir une puissance comprise entre
600 Watts et 2500 Watts utiles.
[0027] Il peut présenter un poids inférieur à 0,5 kg et,
par exemple, un poids inférieur à 0,4 kg.
[0028] Selon un exemple d’application, le moteur 4
peut présenter un poids de 0,3 Kg et fournir une puis-
sance de 1200 Watts, l’outil ayant un poids (tout compris)
de 1,880 Kg.
[0029] La gâchette ou interrupteur marche-arrêt 8A de
l’outil, est accessible sur la poignée 5 et à l’avant de celle-
ci. Elle est, par exemple, montée avec une aptitude de
pivotement à la partie supérieure de la poignée 5.
[0030] D’autre part, comme c’est le plus souvent le cas
et imposé par la réglementation en vigueur, lorsque la
scie à chaîne est équipée d’une gâchette de sécurité 8B,
celle-ci est également montée sur la poignée 5 et, de
préférence, à l’arrière de cette dernière.
[0031] Les scies à chaîne portatives comprennent en-
core un système de lubrification des organes mobiles de
l’outil, logé dans le carter du moteur, ce système com-
prenant un réservoir pour le liquide de lubrification, gé-
néralement de l’huile, et une pompe distributrice entraî-
née par un moteur électrique.
[0032] Selon un mode d’exécution préféré de l’inven-
tion, le réservoir 9 renfermant le liquide de lubrification
de l’outil peut être avantageusement placé dans le carter
1, à l’arrière du moteur électrique 4.
[0033] D’autre part, la pompe 10 assurant la distribu-
tion du liquide de lubrification contenu dans le réservoir
9, peut-être avantageusement logée dans la poignée 5,
au-dessous dudit réservoir 9, de préférence dans la par-
tie inférieure 5a de ladite poignée, grâce à cette dispo-
sition, la pompe distributrice électrique 10 se trouve cons-
tamment en situation d’auto-amorçage.
[0034] La commande et la gestion du fonctionnement
du moteur électrique à courant continu 4 et/ou de la pom-
pe de lubrification 10 sont assurées par une carte élec-
tronique.
[0035] Selon un mode d’exécution, cette carte électro-
nique de pilotage est intégrée dans la poignée de portage
et de manoeuvre 5 de la scie.
[0036] Un cordon électrique d’alimentation 12 rattaché
à l’outil, de préférence à la partie inférieure de la poignée
5, permet la connexion de la motorisation de la scie à
chaîne portative, à une source de courant continu qui
peut être constituée par une batterie portable rechargea-
ble indépendante 13 logée dans un sac à dos 14 ou dans
une ceinture porté(e) par l’utilisateur.
[0037] Suivant un autre mode de réalisation, la carte
électronique de commande ou pilotage est intégrée à la
batterie 13.
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Revendications

1. Scie à chaîne portative à entraînement motorisé du
genre comprenant une source de puissance renfer-
mée dans un carter (1) et un dispositif de coupe com-
prenant une chaîne à dents (2) engrenant avec un
pignon d’entraînement (7), et un guide-chaîne (3),
caractérisée en ce que :

- la source de puissance assurant la rotation du
pignon d’entraînement (7) est constituée par un
moteur électrique à courant continu (4), de type
« brushless » (sans balai) et à commande et
commutation électroniques, à rotor à aimants, et
- une poignée de portage et de manoeuvre (5)
est disposée au-dessous dudit pignon d’entraî-
nement (7), cette poignée de portage et de ma-
noeuvre (5) étant orientée perpendiculairement
ou sensiblement perpendiculairement à l’axe
longitudinal du guide-chaîne (3).

2. Scie à chaîne électrique portative selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que le pignon d’entraî-
nement (7) est monté coaxialement à l’axe du rotor
du moteur (4) et en ce que la poignée de portage
(5) est disposée au-dessous de l’ensemble moteur
(6) incluant ledit moteur (4) et ledit pignon d’entraî-
nement (7).

3. Scie à chaîne électrique portative selon l’une des
revendications 1 ou 2, comportant un système de
lubrification des organes mobiles de l’outil, compre-
nant un réservoir (9) et une pompe distributrice (10),
caractérisée en ce que le réservoir (9) renfermant
le liquide de lubrification est logé dans le carter (1),
à l’arrière du moteur (4).

4. Scie à chaîne électrique portative selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, comportant un sys-
tème de lubrification des organes mobiles de l’outil,
comprenant un réservoir (9) et une pompe distributri-
ce électrique (10), caractérisée en ce que ladite
pompe (10) est logée dans la poignée (5) de l’outil,
au-dessous dudit réservoir (9).

5. Scie à chaîne électrique portative suivant la reven-
dication 4, caractérisée en ce que la pompe distri-
butrice électrique (10) est logée dans la partie infé-
rieure (5a) de la poignée (5).

6. Scie à chaîne électrique portative, selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 5, comportant une
gâchette ou interrupteur marche-arrêt (8A) de l’outil,
caractérisée en ce que cette gâchette est acces-
sible sur la poignée (5) dudit outil, et à l’avant de
celle-ci.

7. Scie à chaîne électrique portative, selon l’une quel-

conque des revendications 1 à 6, comportant une
gâchette de sécurité (8B), caractérisée en ce que
ladite gâchette de sécurité est accessible sur la poi-
gnée (5) de l’outil, et à l’arrière de celle-ci.

8. Scie à chaîne électrique portative selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, ou suivant l’une
quelconque des revendications 4 à 6, caractérisée
en ce qu’elle comporte une carte électronique as-
surant la commande, la commutation, et la gestion
du fonctionnement du moteur électrique à courant
continu (4) et/ou la commande et la gestion de la
pompe distributrice (10).

9. Scie à chaîne électrique portative suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 8, caractérisée en
ce qu’elle comprend une batterie rechargeable por-
table indépendante (13) et en ce qu’un cordon élec-
trique d’alimentation (12) rattaché à l’outil permet la
connexion dudit outil à ladite batterie.

10. Scie à chaîne électrique portative selon la revendi-
cation 8, caractérisée en ce que la carte électroni-
que est intégrée à la poignée (5) de ladite scie.

11. Scie à chaîne électrique portative suivant la reven-
dication 8, caractérisée en ce que la carte électro-
nique est intégrée à la batterie (13).
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